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L'IMPOT SUR LE REVENU 
à l'Etranger 

Gomment sont taxés les revenus 

Dans les Etats où l'impôt sur le re-
venu revêt une forme générale, on 
constate de notables différences dans 
la conception des éléments constitu-
tifs du revenu imposable ; il arrive 
ainsi que des contribuables jouissant 
de revenus effectifs égaux, frappés 
d'une même taxe, supportent cepen-
dant, dans les divers Etats auxquels 
ils ressortissent,. des charges sensi-
blement différentes. 

La tendance générale est, semble-
t-il, de prendre pour unité le chef de 
famille putôt que l'individu ; mais 
l'extension de ce principe est, elle-
même, sujette à varier. En Prusse, on 
ajoute, pour la taxation, au revenu du 
mari, le revenu de la femme, quelle 
que soit sa source, ainsi que le reve-
nu des enfants mineurs, à l'exclu-
sion, dans ce dernier cas, du revenu 
produit par le travail personnel ou 
du revenu provenant de la fortune 
qu'ils ont acquise, sous cette expres-
se réserve que le père ne possède sur 
elle aucun droit d'usufruit. Même si-
tuation dans le Wurtemberg. La légis-
lation du grand-duché de Hesse sem-
ble aller plus loin que celle de la Prus-
se et du Wurtemberg, en considérant 
le chef de famille comme formant 
l'unité de taxation ; elle dispose que 
le mari, la femme et les enfants céli-
bataires sont traités comme ne cons-
tituant qu'une seule personne, à 
moins que les enfants ne jouissent de 
gains obtenus autrement qu'à titre 
d'auxiliaires dans l'exploitation pa-
ternelle ou maternelle. Dans le grand-
duché de Hesse, tout revenu prove-
nant de la fortune des enfants céliba-
taires qui ne gagnent pas leur vie par 
un travail indépendant, est ajouté au 
revenu du père, pour le calcul de la 
taxation ; en outre, on y ajoute éga-
lement au revenu du père celui des 
enfants mariés qui vivent avec leurs 
parents, par défaut de moyens a exis-
tence suffisants pour leur permettre 
de vivre séparément. 

En Bavière, dans le grand-duché de 
Bade, en Autriche et en Danemark, on 
note des dispositions assez analogues 
à celles de l'article 5 de la loi de fi-
nances britannique de 1897, qui per-
mettent de tenir compte, dans une cer-
taine mesure, du cas de la femme 
mariée jouissant de gains distincts. 
En Bavière, lorsque le revenu total ne 
dépasse pas 2.250 francs, le mari peut 
demander que les gains de sa femme, 
qui ne dépassent pas 500 francs, ne 
soient pas compris dans le calcul du 
revenu pour lequel il est taxé. Dans 
le grand-duché de Bade, le revenu 
de la femme qui provient de gains in-
dépendants, s'il ne dépasse pas 625 fr., 
n'est pas ajouté à celui du mari. En 
dehors de ce cas, les dispositions de 
la loi badoise relatives au revenu du 
ménage restent pareilles à celles de 
la loi prussienne. 

La loi bavaroise ne mentionne pas 
l'addition du revenu des enfants à 
celui du père de famille. En Autri-
che, le chef de famille est imposé 
pour le revenu de toutes les person-
nes qui appartiennent à sa famille, 
à moins qu'il ne soit démontré que 
ces revenus n'entrent pas dans les 
fonds communs ; mais si la femme 
°u si un autre membre de la famille 
jouissent, grâce à leur travail, d'un 
revenu distinct, le montant de ce 
revenu distinct peut être réduit jus-
qu'à concurrence d'un maximum de 
520 fr. 60. En Danemark, le chef de 
famille est imposable sur le revenu 
de sa femme, ainsi que sur celui des 
enfants mineurs qui vivent avec 
lui et qui ne jouissent pas d'un reve-
nu régulier provenant du travail 
effectué pour le compte de person-
nes étrangères à leur propre famille. 
Toutefois, si la femme a une exploi-
tation indépendante, la moitié du re-
venu qui provient de cette exploita-
tion peut être exemptée jusqu'à con-
currence d'un maximum de 550 fr. 
™ Copenhague et à Frederiksborg, 
<fl. partout ailleurs, d'une somme in-
térieure). 

En Saxe, les femmes mariées sont 
imposables séparément, tout à la fois 
en raison du revenu provenant de la 
fortune dont elles peuvent disposer, 
et de leur revenu gagné. 

Dans les Pays-Bas, la femme qui, 
conformément au Code civil, s'est ré-
servée l'administration de sa fortune 
et la libre jouissance de son revenu 
particulier, est imposable séparé-
ment, mais le taux de l'impôt est caL-
culé d'après le revenu total du mari 
et de la femme, et le chiffre en est 
fixé selon leurs revenus respectifs. 

En général, le terme « revenu », 
lorsqu'il est employé en matière 
d'imposition, s'applique également 
aux revenus en nature. 

Il existe une grande diversité dans 
l'application des déductions qui peu-
vent être admises pour le calcul des 
bénéfices. La Prusse, la Bavière et le 
Wurtemberg admettent des déduc-
tions pour usure de l'actif, dans le 
calcul des bénéfices imposables des 
mines et carrières. 

Dans quelques Etats, on trouve des 
dispositions spéciales relatives aux 
bénéfices agricoles. 

Joseph DUCHEMIN. 

Naturalisations 
Le chiffre des naturalisations pour 

l'année 1913, est de 3.447, en diminu-
tion de 582 sur l'année 1912 (4029) et 
de 116 sur l'année 1911 ( 3.563). 

Sur les3.447 naturalisations accor-
dées en 1913,2082, soit environ 60 1/3 
p. 100, s'appliquent à des hommes, 
et 1.365, soit environ 39 2/3 p. 100, à 
des femmes. 

Parmi les 2082 hommes naturali-
sés en 1913, 2018, soit 96 3/4 environ 
p. 100, résidaient en France depuis 
plus de dix ans, et 64 seulement, soit 
environ 3 1/4 0/0depuismoinsdedix; 
56, soit environ 2 2/3 p. 100 étaient 
nés en France, et 2026, soit environ 
97 1/3 p. 100, à l'étranger. 

Ces proportions sont sensiblement 
les mêmes qu'en 1912 ; toutefois la 
proportion des naturalisés nés en 
France a subi une dimution de 2 en-
viron p. 100. 

63 individus ont été naturalisés 
après trois ans de domicile en Fran-
ce ; 1966 après une résidence non in-
terrompue de dix années ; 6 après 
une année seulement de domicile 
autorisé, pour service militaire, ac-
compli aux colonies ou dans les pays 
de protectorat ; 29 ont également ob-
tenu la naturalisation un an seule-
ment après leur admission à domici-
le, parce qu'ils avaient épousé une 
Française ; 17 hommes ont bénéficié 
des dispositions de l'article 12, para-
graphe 2 du Code Civil, en sollicitant 
la naturalisation en même temps 
que leurs parents. 

Au point de vue de la nationalité 
d'origine, les naturalisés se répartis-
sent ainsi : Italiens 715, Belges 604, 
Espagnols 147, Allemands 120, "Rus-
ses 89, Ottomans 72, Suisses 64, Au-
trichiens 65, Alsaciens-Lorrains 52, 
etc. 

LE TOUR DU PROPRIÉTAIRE 
Les nouveaux, ce sont, comme on 

s'en doute, les députés qui, pour la 
première fois, siègent au Palais-
Bourbon. Après de brefs remercie-
ments aux électeurs, ils sautent dans 
le train et dès leur arrivée à Paris, ils 
se dirigent vers la Chambre. 

Sous la conduite d'un ancien, ils 
visitent l'auguste maison. Ils traver-
sent rapidement la salle des Pas-Per-
dus : car ils ont hâte de voir les en-
droits qui leur sont exclusivement 
réservés. Ils vont à la buvette, jet-
tent un coup d'œil sur les salles de 
commissions et font même un tour 
à la bibliothèque. Déjà, ils ont l'im-
pression d'être chez eux. 

Enfin, ils entrent à la salle des 
séances. Ils choisissent une place, s'y 
installent, regardent les tribunes du 
public et le plafond, font marcher 
le pupitre : à ce moment ils ont le 
sentiment profond d'être élus. Ils se 
lèvent sans avoir souffert de l'exi-
guïté du banc où ils étaient assis, 
descendent les travées, en se heur-
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tant un peu aux angles, se promènent 
dans l'hémicycle, puis, s'enhardis-
sant, montent à la tribune. « Dire 
que c'est dans ce grand vide que je 
parlerai ! » pensent-ils non sans ef-
froi. Ils essaient, prononcent quel-
ques mots pour juger de la portée de 
leur voix, esquissent un geste, se 
penchent vers les sténographes ab-
sents et interpellent les ministres 
dont le banc est désert. « Si-je les 
renversais... » Mais, parler de cette 
tribune est chose redoutable. Ils ont 
le trac anticipé et en descendant le 
petit escalier, ils prennent la résolu-
tion de ne jamais se fier aux hasards 
de l'improvisation. Leur discours en 
poche, ils le réciteront — sans en 
avoir l'air : cette idée les tranquilli-
se un peu. 

Dans les couloirs, ils font la con-
naissance de collègues qui les inter-
rogeront sur la situation dans leur 
département : ils l'exposent dans tous 
ses détails, puis donnent leur avis 
sur la politique générale. On leur ré-
pond. La discussion s'engage. On 
tient compte de leur opinion, lis en 
conçoivent de la fierté et commen-
cent à se sentir à l'aise. 

Encore quelques répétitions et ils 
feront bonne figure le jour de la ren-
trée. Aux yeux de leur femme et des 
quelques amis qu'ils amèneront à la 
séance, ils auront vraiment l'air 
d'être de la maison. 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Les troupes du roghi ont de-

mandé l'aman 
On sait que le général Gouraud a 

infligé une grave défaite au roghi du 
Nord. 

Les pertes subies par les troupes 
du roghi du Nord, lorsque la colonne 
Gouraud s'empara de leur camp, le 
1" mai, ont été de 70 tués et de plu-
sieurs centaines de blessés. 

Le tir de notre artillerie fut parti-
culièrement efficace pour favoriser 
la marche en avant de nos troupes. 
Un seul obus à la mélinite jeta à terre 
huit guerriers marocains, qui défen-
daient la casbah d'El-Hadjani. 

Le 2 mai, le général Gouraud resta 
dans son camp de Bou-Sbellou, où il 
reçut des mandataires de ses adver-
saires de la veille, venus pour sollici-
ter l'aman. 

La sévère leçon infligée aux parti-
sans du roghi, le succès si décisif et 
si complet obtenu, vont rendre con-
fiance aux tribus Hayainas ralliés, 
assurer la tranquillité à toute la ré-
gion et permettre de reporter vers 
Souk-el-Arba de Tissa et Zrarka, les 
forces de la région de Fez, désormais 
assurées de ne plus être inquiétées 
sur leur flanc gauche. 

Manifeste du parti radical 
et radical socialiste 

■ Le parti radical et radical socia-
liste lance l'appel suivant à l'occa-
sion du scrutin de ballottage : 

Citoyens, 
Au premier tour de scrutin, 

clans une controverse publique et 
loyale, nous avons opposé notre 
programme et nos méthodes aux 
conceptions des autres fractions 
républicaines. Ce fut une bataille 
d'idées parfois violente. Mais 
trêve aux querelles et aux regrets, 
le devoir est de rallier le drapeau, 
quel que soit celui qui le porte, si 
le suffrage universel l'a désigné 
sans hésitation, sans réserve, sans 
arrière-pensée. Il faut se grouper 
autour de lui et faire front à l'ad-
versaire commun, à l'éternel enne-
mi. 

Cet ennemi est d'autant plus 
dangereux qu'il nose pas combat-
tre à découvert et bannière dé-
ployée. Il se dissimule derrière 
des alliés qui ne sont que ses com-
plices et qui, pour rendre la Répu-
blique plus habitable, sont prêts à 
abandonner toutes les positions 
que nous avons si péniblement 
conquises. 

Citoyens ! Vous saurez arra-

cher les masques et découvrir 
ln véritable figure des candidats 
déguisés de la réaction. A la con-
tre-révolution, à la coalition des 
intérêts de classe et des espérances 
cléricales, vous opposerez l'union 
étroite de tous les sincères démo-
crates, de tous les républicains de 
gauche, de tous les partisans de 
l'action laïque, de la justice so-
ciale, de la solidarité sociale, de la 
démocratie pacifique. Rloc contre 
bloc. 

Citoyens, le scrutin du 10 mai 
décidera de l'orientation de la Ré-
publique. Faisons chacun notre 
devoir et la victoire restera aux 
républicains d'avant-garde. Tous 
aux urnes ! Pas d'hésitation ! Pas 
d'abstention! Votez tous pour les 
candidats de gauche, les candidats 
de la discipline républicaine. 

Pour le bureau exécutif, 
Le vice-président faisant fonctions 

de président : Henri Michel, séna-
teur des Basses-Alpes. 

L'impôt sur le revenu 
Conformément aux déclarations 

faites par le gouvernement lors de la 
discussion au Sénat de la loi du 29 
mars 1914, concernant l'mpôt sur le 
revenu des valeurs mobilières françai-
ses et étrangères, les dispositions de 
l'avant-projet du règlement d'admi-
nistration publique prévu par l'article 
36, paragraphe 6, de cette loi ont été 
l'objet d'une conférence qui a eu lieu 
au ministère des finances le samedi 
matin 2 mai, sous la présidence de 
M. Privat-Deschanel, secrétaire géné-
ral du ministère, et à laquelle assis-
taient le syndic des agents de change, 
M. Roger Lehideux, président de 
l'Union syndicale des banquiers de Pa-
ris et de la province ; les représen-
tants des principaux établissements 
de crédit et de plusieurs maisons de 
banque, ainsi que M. le Directeur gé-
néral de l'enregistrement, des domai-
nes et du timbre et les chefs des diffé-
rents services du ministère des finan-
ces. 

Les observations auxquelles l'avant-
projet du règlement d'administra-
tion publique avait donné lieu de la 
part de l'Union syndicale des ban-
quiers ont été examinés au cours de 
cette réunion. 

Un député devant les assises 
Le socialiste unifié M. Barthe, 

qui, au premier tour de scrutin, a 
battu tous ses adversaires dans la 
deuxième circonscription de Bé-
ziers, est poursuivi devant les as-
sises de l'Hérault. Les poursuites 
sont intentées par M. Philippy, 
maire de Montagnac, (Hérault), et 
par la Coopérative viticole de cette 
commune en raison des attaques 
dirigées contre cette dernière par 
M. Barthe à la tribune de la Cham-
bre. Le député socialiste unifié 
de l'Hérault invoquel'immunité 
parlementaire pour faire reculer 
sa comparution. 

L'abbé Lemire briguera la mairie 
d'Hazebrouck 

Lundi a eu lieu la première réu-
nion des membres de l'Union ré-
publicaine depuis la réélection de 
l'abbé Lemire. 

Au cours de la réunion, l'abbé 
Lemire a déclaré à ses nombreux 
auditeurs qu'il allait briguer, le 17 
mai courant, le siège de maire 
d'Hazebrouck. 

M. Bidault de l'Isle 
devant le Conseil supérieur 

de la magistrature 
Les trois chambres de la Cour de 

cassation, réunies en Conseil supé-
rieur de la magistrature, sous la 
présidence de M. Baudoin, premier 
président, se sont occupées des pour-
suites diciplinaires ordonnées par le 
garde des sceaux contre le président 
de la chambre des appels correction-
nels, M. Bidault de l'Isle, à la suite 
des conclusions de la Commission 
d'enquête sur l'affaire Pochette. 

Les débats, qui ont lieu à huis-clos, 
ont été consacrés à l'exposé par M. 
Sarrut, procureur général, des faits 
relevés à l'appui de la poursuite. 

Le 27 mai, dans une nouvelle au-
dience à huis-clos, le Conseil enten-
dra le rapport de M. leconseillerMail-
let, les explications personnelles de 
M. Bidault de l'Isle, les observations 
de son défenseur, Me Mornard, et 
enfin le réquisitoire de M. le procu-
reur général Sarrut. 

Les termes de l'arrêt seront tenus 
secrets. 

Au « Journal Officiel » 
Le « Journal Officiel » publie un 

décret aux termes duquel, M. Lapie, 
recteur à l'Académie de Toulouse, 
est nommé directeur de l'enseigne-
ment primaire au ministère de l'ins-
truction publique, en remplacement 
de M. Gasquet, décédé. 

M. Cavalié, recteur à l'Académie de 
Poitiers est nommé à Toulouse. 

Les officiers royalistes 
M. René Viviani, ministre de la 

guerre par intérim, vient de soumet-
tre à la signature du président de la 
République un décret mettant en 
non activité par suspension d'emploi, 
le lieutenant Vienne et lesous-lieute-
nant Gipon, du 2* hussards, à Ver-
dun. 

On sait que ces officiers se sont 
livrés à des actes de propagande poli-
tique pendant la dernière période 
électorale. 

Comment ils sont traités dans 
l'Armée allemande 

L'autre jour, au Reichstag, un dé-
puté avait posé au chancelier de l'em-
pire une question concernant des dé-
cès suspects au 143e d'infanterie, qui 
tient garnison à Strasbourg. 

Le général Wild von Hosbenborn, 
parlant au nom du ministre de la 
guerre, répondit que le chancelier 
n'avait aucune explication à fournir 
au Parlement, et que rien d'anormal 
ne s'était passé au 143e régiment d'in-
fanterie. Mais voici que les journaux 
publient avec indignation la corres-
pondance d'un jeune soldat de ce ré-
giment, nommé Hirtzblech, mort la 
veille de Pâques des suites des traite-
ments inhumains qu'il avait subis. 

Sa correspondance, écrite simple-
ment, comme écrivent les soldats, est 
profondément émouvante; elle jette 
un jour curiéux sur l'entraînement 
des soldats allemands a la frontière 
et sur leur degré de résistance. En 
voici quelques passages. 

Le 1er novembre, Hitzblech, qui est 
entré au régiment il y a seulement 
un mois, écrit à son père : 

« Levés à quatre heures et demie, 
nous partons pour le service en cam-
pagne à sept heures, et nous n'en ren-
trons qu'à quatre heures de l'après-
midi. Le soir, nous sommessi fatigués 
que nous ne savons si oui ou non nous 
avons encore nos os. J'ai les pieds en 
capilotade. Mes jambes sont enflées. 
J'ai voulu me faire porter malade. On 
m'a renvoyé en me disant : « Charo-
« gne, tu es d'une dernière fainéan-
te Use. Fais en sorte de circuler. » 

Le 18 novembre, il écrit à sa pro-
mise : Je devais entrer à l'hôpital 
aujourd'hui. MaTs tous les lits sont 
occupés. C'est le poumon, paraît-il, 
qui est attaqué. Il fait si froid que les 
Alsaciens eux-mêmes affirment n'a-
voir jamais autant souffert des ri-
gueurs de l'hiver, et pourtant ils y 
sont habitués, eux. ». 

Le 18 janvier, Hitzblechs se plaint 
lamentablement : « Quelle semaine 
abominable nous venons de passer ! 
Nous avons passé les journées de 
mercredi, jeudi, vendredi, samedi, 
en rase campagne. Le plus terrible, 
ce fut vendredi. Pendant la nuit, j'ai 
dû monter la garde. En rentrant au 
corps de garde, on m'a renvoyé à 
mon poste, vu que mon camarade 
était tombé malade. J'ai obéi. Mon 
camarade est mort une heure après. 
C'était un Polonais que j'estimais 
beaucoup, mais il est plus heureux 
que nous... » 

Le 22 février, il écrit : « Nous avons 
passé la semaine à courir le long de 
la frontière couchant dans les gran-
ges, sans changer de linge, et rien à 
mettre sous la dent. Je souffre horri-
blement delà tête. La nuit je pleure 
de rage et douleur. Un soldat de la 
compagnie s'est pendu ; un autre 

s'est tué d'un coup de fusil. Nous l'en-
terrons demain. » 

Le 22 mars, Hitzblech prévient ses 
parents qu'il est à l'hôpital et qu'il 
souffre d'une pleurésie. La famille 
reste sans nouvelles de lui pendant 
trois semaines. Inquiet, le père se 
rend au chevet de son fils qui agonise. 

La veille de Pâques, il mourait 
d'une méningite cérébro-spinale, des 
suites des privations et des traite-
ments qu'il avait endurés. 

Un amoureux 
préparait l'évasion de la fille 

du capitaine Sanchez 
La supérieure de la maison centra-

le d'Alcala, où Marie-Louise Sanchez 
accomplit la peine qui lui fut infli-
gée par les assises de Madrid, pour 
complicité dans l'assassinat du club: 
men Jalon par son père, le capitaine 
Sanchez, s'apercevait depuis quel-
que temps que la prisonnière rece-
vait une correspondance suivie. Tou-
tes les lettres venaient de Grenade 
et lui étaient adressées par un jeune 
homme appartenant à une des meil-
leures familles de cette ville. 

Les lettres reçues par Marie-Loui-
se étaient en gros caractères et sur 
le recto des feuilles seulement. La 
banalité de cette correspondance 
donna à penser qu'elle cachait quel-
que chose. Le directeur de la maison 
centrale d'Alcala fit saisir les lettres 
reçues par Marie-Louise, et l'on cons-
tata qu'elles étaient remplies de dé-
clarations passionnées, écrites avec 
une encre sympathique. Leur au-
teur s'offrait à la fille de Sanchez de 
l'épouser, et avait préparé un pro-
jet d'évasion en automobile. 

Marie-Louise Sanchez a été mise 
en cellule de correction* 

Eli Albanie 
La France en Albanie 

Alors que les autres grandes puis-
sances seront représentées par des 
légations, la France n'aura qu'une 
représentation de second plan en Al-
banie. C'est en effet avec le simple ti-
tre de chef de mission que M. de Fon-
tenay, ministre plénipotentiaire, se 
rend auprès- du prince Guillaume. La 
France sera donc représentée en Alba-
nie, dans une période particulièrement 
sérieuse, par un diplomate que son ti-
tre mettra dans une position d'infé-
riorité. La faute en est au Parlement 
qui n'a pas encore voté le budget de 
1914, ce qui ne permet pas de créer 
une légation de France en Albanie. 

Petites Nouvelles 

On annonce la mort de M. Gas-
quet, directeur de l'Enseignement 
primaire, commandeur de la Légion 
d'honneur. Il était né en 1852. 

— La Cour d'assises de Douai a 
condamné à la peine de mort la nom-
mée Lœtitia-Octavie Lecompte qui 
avait empoisonné son frère et son 
père. 

— Le tribunal correctionnel de 
Béziers a condamné à quatre mois 
d'emprisonnement le nommé Louis 
Taussac pour avoir laissé ses enfants 
plusieurs mois durant dans un gre-
nier infect, où ils étaient privés d'air, 
de lumière et de nourriture. Sa fem-
me a été condamnée à deux ans de 
prison par défaut. 

— La mahonne tunisienne « Fer-
ga », faisant le service entre Sfax et 
Djerba, a coulé au large de Thina. 
Deux personnes ont pu être sauvées ; 
seize autres ont été noyées. 

— Une suffragette, pénétrant dans, 
les galeries de l'Exposition de l'Aca-
démie royale, à Londres, a détérioré 
n l'aide d'une hachette une des toi-
les du Salon. Elle a fait trois coupu-
res au portrait du philosophe Henry 
James, une des meilleures œuvres du 
peintre Sargent. Les visiteurs ont 
frappé violemment un homme qui 
essayait de défendre la suffragette. 



CAUSERIE 
La réglementation de l'affichage 

On sait que la loi du 29 juillet 1881, 
dans son article 15, § 3, spécifie que 
« les affiches des actes émanés de 
l'autorité seront seules imprimées 
sur papier blanc ». 

Le législateur avait eu pour objet, 
en interdisant l'emploi du papier 
blanc pour les affiches des particu 
liers, de prévenir toute confusion 
entre celles-ci et les affiches -de l'au 
torité. On se demande si la restric 
tion imposée est encore justifiée 
aujourd'hui. 

Répondant à une question qui lui 
était posée, le Ministre de l'Intérieur 
a fait connaître que l'Administration 
persistait à juger nécessaire cette 
disposition qui gène gravement fin 
dustrie de l'imprimerie. 

Certes, le but que se proposait d'at-
teindre le législateur n'a pas changé, 
mais la distinction, nécessaire, entre 
les affiches officielles et les affiches 
privées, serait assurée d'une façon 
plus efficace si l'on permettait aux 
imprimeurs l'usage du papier blanc, 
à la seule condition que l'impression 
soit faite en encre de couleur. 

La stricte application de la loi du 9 
juillet 1881 semble, en effet, en con-
tradiction avec l'évolution qui s'est 
accomplie dans l'imprimerie et dans 
la publicité au cours de ces dernières 
années et l'administration, en exi-
geant le maintien rigoureux d'une 
telle réglementation, ignore les pro-
grès de l'impression. 

Le commerce, à l'époque où fut 
préparée et votée l'importante loi sur 
la presse, se contentait d'affiches im-
primées en caractères noirs sur pa-
pier de couleur. L'usage des placards 
était beaucoup moins répandu, la 
«réclame» n'avait pas acquis toute 
l'importance qu'elle a aujourd'hui. 
Peu à peu, ses méthodes, ses procé-
dés se développèrent et les affiches 
devinrent si nombreuses que les im-
primeurs durent s'ingénier à varier 
chacune d'entre elles, à lui donner 
une personnalité, et, souvent, un 
caractère artistique. Avec un vérita-
ble talent, les illustrations s'allièrent 
aux dispositions typographiques les 
plus originales pour assurer à l'affi-
che moderne son maximum de visi-
bilité. Il est évident que le papier 
blanc seul pouvait permettre d'obte-
nir l'effet recherché au double point 
de vue de la visibilité et de la beauté 
des tirages, grâce à l'emploi des en-
cres de couleur. Mais les imprimeurs 
se heurtèrent alors à la prohibition 
édictée par la loi de 1881, qui vint 
paralyser leur effort. 

Indirectement, la prospérité de 
cette industrie contribuerait par le 
produit plus élevé de la taxe du tim-
bre qui en résulterait, à accroître les 
ressources du Trésor. 

L'hostilité manifestée par l'Admi-
nistration contre toute modification 
à la loi_de 1881 s'explique d'autant 
moins que les particuliers cherchent 
rarement à créer une confusion en-
tre leurs affiches émanant de l'auto-
rité. 

Si, dans l'immense majorité des 
cas, les actes émanant de l'autorité 
publique sont encore imprimés en 
noir sur papier blanc, il n'est guère 
admissible, pour cette seule raison, 
de réserver exclusivement aux pla-
cards de l'espèce l'emploi du papier 
blanc et il ne serait pas plus sensé de 
monopoliser à leur profit l'usage de 
l'encre noire, car ces affiches officiel-
les se distinguent des autres, et d'u-
ne façon précise, par l'association de 
ces deux éléments qui, réunis, leur 
donnent leur caractère. Ces éléments 
séparés, la confusion ne peut se pro-
duire, l'impression sur papier blanc, 
mais en encres de couleur, prévient 
toute erreur, sauf dans les cas où 
l'encre serait presque noire. 

C'est dans ce but que M. Dariac, 
député de l'Orne, avait, à la fin de la 

législature écoulée, déposé une pro-
position en ce sens. 

En 1910, sur l'initiative de l'Union 
syndicale des maîtres imprimeurs de 
France, M. le Rapporteur général du 
budget et M. le Ministre des Finances 
avaient adopté un texte ainsi conçu : 
« Les affiches illustrées des particu-
liers peuvent être imprimées en cou-
leur sur papier blanc, à la condition 
que la couleur employée ne puisse 
en aucun cas être confondue avec le 
noir ». 

Cette modification de la loi du 29 
juilet 1881 ne s'appliquait qu'aux 
affiches illustrées. Mais l'amende 
ment fut disjoint et renvoyé àla Com-
mission du budget. 

Il semble peu opportun de repren 
dre à nouveau un texte semblable 
qui n'est pas assez général et qui ne 
répond pas aux besoins de l'impri-
merie française. D'ailleurs, il donne 
raitlieu à de nombreuses interpréta 
tions et n'offrirait pas toutes les pré 
cisions nécessaires, de telles mesu-
res, au demeurant incomplètes, ne 
répondraient pas à leur objet. 

La loi du 29 juillet 1881 est donc en 
contradiction avec tous les récents 
progrès de l'imprimerie, dont ellepe 
ralyse le développement. 

D'ailleurs, nous estimons, dans le 
même ordre d'idées, que le moyen le 
plus efficace de protéger les affiches 
officielles contre toute confusion se 
rait non seulement de les distinguer 
des autres affiches par leur impres-
sio'n en noir sur fond blanc, mais en-
core de leur réserver des emplace 
ments spéciaux. Une simple indica 
tion apposée au-dessus de l'emplace-
ment leur assurei aituneauthenticité 
à laquelle ne pourraient prétendre 
les autres affiches, même si elles 
imitaient les affiches officielles à l'ai-
de de dispositions ingénieuses. 

Jean LALOY. 

LES IMPOTS 
L'augmentation du budget n'est 

pas un fait particulier à la France : 
les statistiques que publient les jour-
naux des budgets étrangers montrent 
que l'Angleterre notamment a dépas-
sé le 5° milliard. 

Mais pour trouver les ressources 
nécessaires, l'Angleterre n'a pas at-
tendu que la France lui ait appris à 
appliquer l'impôt sur le revenu. 

C'est aux riches qu'elle entend faire 
payer la formidable augmentation du 
budget. 

A dater de cette année, elle frappe-
ra les revenus-à partir de 75.000 fr., 
et d'après la progression suivante : 
les premiers 75.000 fr. seront sur-
taxés à raison de 0 fr. 50 par 25 fr. ; 
les 25.000 fr. suivants de 0 fr. 90, 
puis de 1 fr. 35, et enfin de 1 fr. 55. 
Au-dessus de 187.000 fr., tous les 
evenus paieront la surtaxe de 1 fr.25 

par 25 francs. 
Et les Anglais, sans rechigner, paie-

ont. Or, il ne faudrait pas croire que 
leurs impositions soient moins élevées 
que celles des Français. 

Les statistiques démontrent qu'un 
Anglais paie environ 12 francs de plus, 
par an, qu'un Français. Et, ce sont 
les riches qui sont le plus frappés, 
comme cela devrait être en France. 

Mais, nos gros rentiers préfèrent 
laisser imposer les petits propriétai-
es : ils sont surtout partisans des 

impôts indirects, car ils savent que ce 
seront toujours les petits contribua-
bles qui les supporteront. 

Qu'on fasse les lois militaires, 
qu'on triple le budget de la guerre et 
de la marine pour assurer la défense 
du territoire, certes, nos riches ren-
tiers en sont les plus chauds parti-
sans ; mais qu'il s'agisse de combler 
le déficit provoqué par les dépenses 

militaires, ils veulent qu'on s'adresse 
à tous les Français sans distinction 
de classe, de fortune. 

En Angleterre, on frappe les reve-
nus ; en Allemagne on a frappé d'une 
contribution personnelle les gros ca-
pitalistes. Et ceux-ci n'ont pas pro-
testé. 

En France, les capitalistes com-
mencent à s'élever contre l'augmenta-
tion des impôts et ils dénoncent com-
me un vol le fait de vouloir leur de-
mander quelques sous supplémentai 
res pris sur le superflu. 

Espérons qu'imitant l'Angleterre et 
l'Allemagne le nouveau Parlement 
n'hésitera pas à faire appliquer l'im-
pôt sur le revenu, qui seul peut dé-
grever les petits contribuables tout 
en permettant de trouver les ressour-
ces nécessaires pour combler le défi-
cit. 

L. B. 

Au 7e 

Le colonel Hue, commandant par 
intérim la 65e brigade d'infanterie, a 
passé l'inspection du 7e. 

Après avoir vu le régiment en tenue 
de campagne sur la place Thiers, le 
colonel Hue a passé l'inspection de la 
mobilisation et s'est fait présenter les 
officiers du régiment. 

Statistique 
Le journal « Pour la Vie » pu 

blie une statistique sur l'état des 
décès comparativement à l'état des 
naissances en France. 

Pour le Lot, il résulterait que le 
nombre de décès, par an, est de 
162 pour 100 naissances environ 

Crédit agricole 
Dimanche dernier, le conseil d'ad-

ministration de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel de Cahors est 
allé à Lamothe-Cassel. 

MM. Martin, Président, Dr Dar-
quier et de Fontenilles Vice-Prési-
dents, Puech Directeur, Paulus ad-
ministrateur et Chambeyron Direc-
teur de la Banque de France, assis-
taient à la réunion. 

De nombreux auditeurs parmi les-
quels M. Meulet ancien maire, M. le 
Capitaine Montai maire de Lamothe-
Cassel, M. Rajade maire d'Ussel, 
étaient venus entendre la Conféren-
ce du D1 Darquier, maire de Cahors. 

En quelques mots, le conféren-
cier explique le but de la réunion : 
« Nous ne venons pas ici faire de la 
politique, dit-il, et vraiment si nous 
venions en faire vous pourriez vous 
demander quel est le programme qui 
peut réunir des hommes comme 
M. Martin et comme moi-même ve-
nus de points diamétralement oppo-
sés de l'horizon politique. Mais com-
me il s'agit d'économie financière, 
comme il s'agit de mettre aux mains 
du cultivateur une arme nouvelle, 
qui lui permettra de mieux lutter, de 
mieux accomplir sa tâche âpre et 
rude, nous pensons que des hommes 
de bonne volonté, peuvent, sans re-
noncer à aucune des idées qui leur 
sont chères, sans abdiquer rien de 
leur dignité, se tendre la main sans 
un témoin neutre, mais par une 
idée commune, celle d'être efficace-
ment et pratiquement utiles à leurs 
concitoyens. Dans toutes les Caisses 
que nous avons formées nous avons 
soutenu cette idée, que la Caisse de-
vait être neutre, que dans les conseils 
d'administration tous les partis de-
vaient être représentés de manière à 
se neutraliser et à faire que la Cais-
se ne devint la chose d'aucun d'eux. 
Et la suite des événements nous a 
donné raison, car, en aucune des 
des Caisses Locales, il n'y a eu de 
difficultés venant de la politique ; ra-
dicaux, conservateurs cathodiques, 
anticléricaux, socialistes, ont bénéfi-
cié des avantages du Crédit Agri-
cole ». 

Le Conférencier explique le rôle 
du Crédit en général, son action bien-

faisante dans les villes où il permet 
au commerçant peu fortuné de faire 
des affaires, et à l'industriel riche 
d'en augmenter le chiffre.' Il s'élève 
contre le discrédit qui frappe à la 
campagne l'homme qui emprunte. Il 
montre que s'il est mauvais d'em 
prunter lorsque le train de vie est su 
périeur aux moyens dont on dispose 
il est louable de le faire lorsque, grâ-
ce à l'emprunt, on peut faire sur des 
bœufs, des brebis, une opération sûre 
et rémunératrice, qui permettra non 
seulement de rembourser mais de 
prélever un sérieux bénéfice. 

Il fait un parallèle entre le crédit 
demandé comme un droit par le So 
ciétaire qui a contribué à fonder la 
Caisse par sa cotisation, et l'emprunt 
sollicité humblement du capitaliste 
du village. Il montre les facilités don-
nées pour le remboursement par 
acomptes et à quelque époque que ce 
soit, sans prévenir à l'avance, et en 
ne payant l'intérêt qu'au jour le jour. 
Il montre combien la Caisse peut 
sauvegarder par sa neutralité, l'indé-
pendance de l'électeur plus ou moins 
menacée par le prêteur qui veut sou 
vent que son obligé, après avoir payé 
capital et intérêt, dépose dans l'urne 
le bulletin qu'il désire ou qu'il im 
pose. 

Le Crédit Agricole prête à tous les 
braves gens sans s'occuper de leur 
couleur politique. Il suffit d'être hon 
nête et travailleur. Mais on ne prête 
que pour des opérations strictement 
agricoles et à court terme, trois mois, 
six mois, quelquefois neuf mois, et 
en tout cas jamais au delà d'un an, 
les opérations agricoles sont toujours 
réalisée* en un an. 

En terminant, M. le Docteur Dar-
quier montre tout le parti que le 
monde des Agriculteurs peut tirer de 
cette institution qui permet d'éviter 
l'avilissement du prix des récoltes, en 
soustrayant le cultivateur aux exi-
gences des courtiers ; il montre que 
le Crédit Mutuel moralise le prêt, 
qu'il habitue l'emprunteur à la ponc-
tualité, qu'il le convainc que s'il a des 
droits, il a aussi des devoirs, qu'il 
développe chez lui le goût de l'effort 
et de l'initiative individuelle, enfin 
qu'il lui aide à sauvegarder ce capital 
précieux auquel grands, moyens ou 
petits, nous sommes inébranlablement 
attachés, et qui s'appelle la dignité 
humaine. 

Hyménée 
Mercredi a été célébré le mariage 

de M. Escande, comptable à l'im-
primerie du Journal du Lot avec Mlle 
Gabrielle Labarthe, ouvrière égale-
ment à l'imprimerie. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

L. B. 
A 

Jeudi matin, au milieu d'une bril-
lante assistance, a été célébré le ma-
riage de M. Glarissou, lieutenant au 
7e, avec Mlle Demeaux, fille du sym-
pathique entreposeur des tabacs, de 
Cahors. 

Nous prions les jeunes époux d'a-
gréer nos meilleurs souhaits de bon-
heur. 

J. C 

L'accusé de réception 
téléphonique 

L'exploitation téléphonique a déci-
dé que sur sa demande et moyennant 
une légère taxe supplémentaire, l'ex-
péditeur d'un message téléphoné où 
d'un avis d'appel pourra être prévenu 
par avis téléphonique spécial de la 
date et de l'heure auxquelles le mes-
sage ou l'avis d'appel a été distribué. 

Cet avis téléphonique, véritable ac-
cusé de réception comportera les 
taxes suivantes : pour un message 
téléphoné, 0 fr. 15 ; pour l'avis d'ap-
pel dans l'intérieur même d'un ré-
seau, 0 fr. 15 ; pour l'avis d'appel de 
éseau à réseau dans un même dépar-

tement, 0 fr. 20 ; pour l'avis d'appel 
dans les autres cas, 0 fr. 30. 

Au retour, l'accusé de réception se-
ra transmis téléphoniquement de 
proche en proche, et remis à l'expédi-
teur sous une forme succincte 

Exemple : Accusé de réception, Du-
rand à Bordeaux, remis le 4/5, à 
14 h. 30. 

Ces dispositions, autorisées par un 
décret du 9 mars dernier, sont en vi-
gueur des maintenant ; elles ne con-
cernent pas le service international. 

La Chorale Quercynoise 
La Chorale Quercynoise, l'excel 

lente Société orphéonique des ori 
ginaire du Lot à Paris, donnera 
son deuxième grand concert de 
l'année le samedi 23 mai à 8 h. 1/2 
dans le préau de l'école des gar-
çons, 8, rue Charles Baudelaire 
(Métro Lyon Bastille), sous la pré 
sidence de M. Mouliérat de l'Opéra 
Comique, président d'honneur de 
la Société. 

Le Conseil d'administration est 
heureux d'annoncer à tous les 
compatriotes que la Prise de 
Cahors, drame local en 1 acte, de 
notre ami et compatriote G. Nico 
laï, sera interprétée par les mem 
bres de la Chorale. 

Le Conseil s'est assuré le gra 
cieux concours d'artistes de l'Opé-
ra et de l'Opéra Comique. 

Le programme de cette char 
mante fête Quercynoise paraîtra 
très prochainement. 

Nous sommes dès maintenant 
certain que tous les originaires du 
Lot à Paris assisteront à cette char 
mante soirée Quercynoise et y 
conduiront de nombreux amis. 

Pour la Commission : 
Le Secrétaire Général, 

DESTBEIL. 

Société d'Agriculture du Lot 
Séance du ie1' Mai 1914 

PRÉSIDENCE DE M. DELBREIL, 
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ 

Etaient présents : MM. Delbreil, 
Douaire ; Cahier ; Philippon, Dr de 
l'Ecole normale d'instituteurs ; Rigal, 
(Espère); Cassan ; Pouzergues ; Gaven ; 
Loulmet; Traucoud; Pons; Bouchet; 
Conduché ; Planacassagne ; Blanié ; 
Rigal, (St-Médarcl) ; Belmont, Boulou-
mié : Brunet. 

Les élèves de l'Ecole Normale d'ins-
tituteurs, assistaient également à la 
réunion. 

M. Pouzergues donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance. 

Ce procès-verbal est adopté sans 
observations. 

M. Besombes, propriétaire à Ferre, 
commune de Pern, demande à faire 
partie de la Société. 

MM. Cougoule, conseiller munici-
pal, propriétaire à Figeac et Destruel, 
propriétaire à Figeac, présentés à la 
dernière séance sont admis à l'una-
nimité membres de la Société. 

M. le Président donne connaissance 
d'une note concernant les produc-
teurs de chasselas de Thomery qui 
ont émis un vœu demandant que la 
dénomination de chasselas forcé de 
Fontainebleau soit réservée aux pro-
duits récoltés et conservés dans les 
arrondissements de Melun et de Fon-
tainebleau. 

M. le Président rappelle que Cahors 
a fourni non seulement le plant de 
chasselas à la région qui revendique 
la propriété de cette variété de raisin 
de table, mais encore le vigneron. 

Après un intéressant échange d'ob-
servations, l'assemblée adopte.à l'u-
nanimité le vœu suivant présenté par 
M. Douaire, directeur des services 
agricoles : 

La Société d'agriculture du Lot, 
Considérant que le chasselas de 

Fontainebleau doit sa remarquable 
qualité, aussi bien à la nature de la 
variété de vigne qui le produit, qu'à 
la nature du sol ou du climat des ré-
gions de culture; 

Considérant que la variété de vi-
gne, le chasselas de Fontainebleau, 
est nettement caractérisée ; 

Considérant que cette variété est 
originaire du département du Lot ; 

Considérant que les viticulteurs de 
plusieurs départements de notre ré-
gion se livrent avec succès à la cul-
ture et à la conservation des raisins 
de la variété ci-dessus désignée, et 
que les produits obtenus dans le dé-
partement du Lot ne le cèdent en 
rien aux produits récoltés dans d'au-
tres régions ; 

Emet le vœu que les pouvoirs pu-
blics, par une réglementation restric-
tive, ne réservent pas le nom de 
« Chasselas de Fontainebleau » aux 
produits d'une région particulière, 
aux dépens des autres pays de cul-
ture. 

M. le Président annonce que le con-
cours de la race ovine des Causses 
du Lot aura lieu à Gramat le 21 juin. 
Il donne connaissance d'un vœu pré-
senté au nom de la Commission d'or-
ganisation de ce concours, par M. 
Douaire, concernant une demande 
d'augmentation de subvention pour 
permettre l'organisation d'un con-
cours spécial de bergeries 'entre les 
éleveurs du département. 

Ce vœu, adopté à l'unanimité, sera 
transmis à nos parlementaires et à 
M. l'Inspecteur d'Agriculture avec le 
précédent. 

M. le Président donne ensuite lec-
ture : 

1° du programme du Congrès 
international de Viticulture qui se 
tiendra à Lyon, à l'occasion de l'Ex-
position universelle les 20, 21, et 
22 Juillet prochain. 

Il fait remarquer les importantes 
questions qui y seront traitées. 

Les Compagnies de chemins de fer 
accorderont une réduction de 50 0/o 
aux Congressistes. 

Sur la proposition de M. Rigal, 
d'Espère, la Société décide de présen-
ter au Conseil général une demande 
de subvention pour permettre à M. 
Douaire qui serait délégué officielle-
ment par le Lot, de suivrelestravaux 
du Congrès et de fournir un compte-
rendu. 

2° du programme du premier Con-
grès national de la main-d'œuvre 
Agricole qui se tiendra à Paris les 4 
et 5 Décembre prochain. 

Cette question sera examinée à une 
séance ultérieure. 

Sur une question de M. Planacassa-
gne, concernant l'organisation de 
Syndicats de défense agricole, M. le 
Président répond que M. Douaire a 
été chargé de la préparation des 
statuts. 

M. Douaire donne des explications 
sur le meilleur mode d'organisation 
de ces Associations et fait ensuite les 
communications inscrites à l'ordre 
du jour. 

Il entretientd'abord l'assemblée du 
rynchide du fraisier qui coupe les 
pédoncules floraux et cause des rava-
ges assez importants. 

La lutte contre le parasite qui 
apparaît dès que la chaleur arrive, 
est assez difficile, car les générations 
se multiplient rapidement. 

Il conseille le ramassage des par-
ties atteintes et les pulvérisations à 
la bouillie bordelaise avec 1 pourcent 
de nicotine. 

Il fait remarquer que ce parasite 
est bien moins dangereux qu'une 
autre maladie qu'il a constatée à 
Caillac et qui commence par le dessè-
chement des feuilles, des plants tout 
entiers et détruit rapidement les 
champs envahis. 

Il n'a pu déterminer cette maladie 
et ajoute qu'il a envoyé à une station 
de pathologie végétale quelques 
échantillons, mais le seul remède à 
appliquer est d'abord de sacrifier 
immédiatement les parties des 
champs atteintes dès le début de son 
apparition et de désinfecter complè-
tement le sol avec le formol ou le 
sulfure de carbone. 

M. Douaire traite ensuite la ques-
tion des diverses opérations à faire 
pendant l'été sur les arbres fruitiers. 

Il passe successivement en revue 
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LA 

FEMME DU GARDE-CHASSE 
PAR GABRIEL RÉCIT 

DEUXIEME PARTIE 

I 

Pourrait-il, lorsqu'il serait grand, 
chercher et découvrir les auteurs du 
meurtre de son père? Qui lui dirait en 
outre, que sa mère avait été victime 
elle aussi du même monstre ? 

Ah ! il était bien tranquille ! La 
police avait mis tout en œuvre, son 
oncle avait promis une superbe ré-
compense à celui qui découvrirait le 
criminel ou mettrait sur sa piste ; 
malgré la prime alléchante, malgré 
les recherches les plus minutieuses 
faites par des policiers habiles, pas le 
moindre indice n'avait pu être re-
cueilli. Il était donc tranquille sur le 
résultat de l'enquête entreprise. 

A mesure que l'enfant grandissait, 
il se demanda anxieusement ce que 
voulait en faire son oncle. L'hospita-
lité qu'on lui offrait au château, il 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

l'aurait voulue passagère, mais con-
trairement à son désir, elle s'éternisa. 

Outre la question toujours irritante 
de l'intérêt, il) eût préféré voir Robert 
au loin parce que sa présence seule 
suffisait à lui rappeler son odieuse 
conduite. L'instruction qu'on lui don-
na, l'éducation qu'il acquit, ses suc-
cès éclatants au lycée ne firent qu'aug-
menter sa colère. Une rage sourde 
l'étouffait. 

Plus tard, avant de partir payer sa 
dette à la patrie, lorsque. Robert rem-
plaça définitivement M. de Lormel, 
faisant les comptes, réglant avec les 
commerçants, les fournisseurs, rem-
plissant effectivement les fonctions 
de maître sous l'œil bienveillant de 
Madame Dumoulin, il arriva à le ja-
louser, à le menacer intérieurement. 

Il eût mis sa menace à exécution, 
il eût commis un nouveau crime, si 
un jour il n'avait surpris les inten-
tions de ses parents, jetant les bases 
d'un mariage. Il sut ainsi que Juliet-
te ne demanderait pas mieux que 
d'accorder sa main à Robert. Certain 
désormais que ses alarmes auraient 
une fin prochaine, croyant aussi que 
ses parents se contenteraient de leur 
donner une dot infime, il abandonna 
aussitôt ses idées de représailles. 

Marcel apprit donc avec un réel 
soupir de soulagement que la dot de 
deux cent mille francs qui allait re-
venir à Juliette n'avait pas été prise 

sur les fonds personnels de son oncle. 
Ayant toujours un pressant besoin 
d'argent, réduit le plus souvent aux 
expédients pour vivre, malgré les lar-
gesses de M. de Lormel, il eût cons-
taté avec un déplaisir extrême que 
d'aussi importants capitaux eussent 
été détournés de leur naturelle affec-
tation. 

Quinze jours s'étaient écoulés de-
puis la causerie de Robert et de Ju-
liette et la question n'avait pas fait 
un pas. Elle restait pendante, insolu-
ble. 

Réunis autour de la table familiale, 
les hôtes du château devisaient sans 
entrain, parlaient de choses insigni-
fiantes. La conversation languissait. 

A la dérobée, Juliette lançait des 
regards d'intelligence vers Robert qui 
décidément ne voulait pas compren-
dre, ou du moins ne voulait pas ré-
pondre favorablement à l'interroga-
tion muette que deux yeux adorables 
et suppliants lui adressaient. 

M. de Lormel rompit le premier le 
silence. 

— Mes enfants, dit-il à mi-voix, le 
moment de mon départ pour l'Amé-
rique, sans être imminent, approche 
à grands pas. J'avais prié mon excel-
lente sœur de faire aboutir, durant 
mon absence, un projet que nous 
caressons depuis longtemps. La ré-
flexion aidant, j'ai tenu à intervertir 
les rôles et c'est moi-même qui yeux 

être la cheville ouvrière, l'artisan du 
bonheur prochain d'êtres qui me sont 
particulièrement chers. 

Subitement angoissé, sentant peser 
sur lui le regard de M. de Lormel, Ro-
bert se raidit par un effort de volonté, 
se demandant avec anxiété si la suite 
de cet exorde n'allait pas être une at-
teinte directe à ses projets. ' 

Juliette, au contraire, tressaillit de 
joie. Elle prévoyait la tournure qu'al-
lait prendre la conversation et du fond 
du cœur elle remerciait M. de Lormel 
de son opportune intervention. La 
question qui l'intéressait allait être 
enfin abordée en face ! Elle estimait 
avec juste raison qu'elle allait avoir 
d'excellents auxiliaires parmi les per-
sonnes présentes, quoique pour des 
motifs tout différents. 

Le baron poursuivait : 
— Il y a quelque temps, j'ai annon-

cé à Juliette que grâce à un emploi 
judicieux des fonds à moi laissés par 
son père j'avais pu lui constituer une 
jolie dot qui lui permettrait, ajoutée 
à ses belles qualités, de trouver faci-
lement un épouseur. 

— L'argent ne les tente pas tou-
jours, mon cousin... 

— Tu peux avoir raison, Juliette, 
mais tu avoueras que cet exemple est 
ordinairement exceptionnel... à moins 
que la jeune fille ne soit complète-
ment privée des charmes dévolus à 
son sexe, qu'elle soit difforme, ou 

bien... -
— Même quand le physique est as-

sez agréable, on se heurte parfois à 
des refus inattendus. 

— Ça m'étonne, et le cas est si rare 
que point n'est besoin de l'envisager 
ici, à moins que les défauts apparents 
de la jeune fille ne soient de ceux qui 
éloignent sans retour les soupirants. 

— Il arrive parfois, mon cousin, que 
toutes les conditions requises, loin 
d'être un élément de succès, se coali-
sent pour faire échouer au port les 
combinaisons les plus savantes. 

— Mais alors c'est que le préten-
dant est aveugle, fou à lier et qu'il 
devient nécessaire d'éviter ses hom-
mages, de le tenir en outre prudem-
ment à l'écart. Heureusement, ces cho-
ses-là ne se voient que dans les ro-
mans, tandis que dans les circons-
tances qui nous intéressent il n'est pas 
besoin de les envisager sous cet aspect 
encore moins de prévoir inutilement 
semblables complications. 

— Vous vous trompez, mon cousin. 
Dans notre sphère ces décisions étran-
ges se présentent. J'entends bien qu'el-
les forment l'exception confirmant la 
règle, mais il n'empêche qu'elles se 
produisent. Je puis du reste vous en 
parler savamment puisqus vous m'en 
voyez la nouvelle victime. 

Les assistants s'étaient spontané-
ment levés, les regards dirigés vers 
Robert, devenu le point de mire géné-

ral, singulièrement gêné, en une posi-
tion critique. 

Le premier moment de stupeur pas-
sé, Juliette avoua loyalement : 

— Ce qui m'exaspère le plus, ce 
qui me décourage, c'est que Robert 
a pour lui toutes les apparences de la 
raison, qu'il a ébranlé ma conviction 
et fait pénétrer le doute dans mon es-
prit... 
— Qu'entendons-nous, grand Dieu ! 

murmura M. de Lormel subitement 
angoissé. 

— Mais ce n'est pas sérieux, affir-
ma à son tour Mme Dumoulin. 

— Non ! non ! Nous avons mal 
compris conclut Marcel qui, étonné 
lui aussi de ce désintéressement su-
prême, considérait Robert avec des 
yeux qui portaient en eux la trace de 
la stupéfaction la plus profonde. 

Remise la première, puisant une 
force surhumaine dans son amour 
sincère, Juliette menaçait du regard 
son amoureux absolument désemparé 
qui se demandait anxieusement quelle 
tournure allait prendre l'entretien et 
comment il pourrait se défendre con-
tre les sollicitations multiples qu'il 
prévoyait. 

— Vous pouvez constater, Robert, 
avec quel étonnement votre décision 
est accueillie. 

(A suivre). 



jeS pincements, ébourgeonnements, 
tailles en vert, redressages, élaircie 
rïes fruits, ensachage, sur lesquels 
il donne de nombreuses explications. 

Sur la demande de plusieurs mem-
bres, M. Douaire cause de la question 
rognage et pincements de la vigne. 
Il met en garde les viticulteurs con-
tre les rognages exagérés et prati-
qués trop tôt, qui produisent une 
quantité de faux bourgeons et de 
sarments buisonneux. 

M. le Président remercie M. Douaire 
de ses communications si intéres-
santes et rappelle qu'une séance d'ap-
plication aura lieu le soir à 2 heures 
au jardin de la gare. Il espère que 
les adhérents s'y rendront nom-
breux. 

Il est heureux de remercier d'une 
façon toute particulère M. le Direc-
teur de l'Ecole Normale d'Institu-
teurs qui a bien voulu avec les élèves 
assister à cette réunion. 

L'ordre du jour étant épuisé, ta 
séance est levée. 

Recensement des chevaux 
La commission numéro 8, pour le 

classement des chevaux, juments, 
mules, mulets et voitures, se rendra 
dans les communes suivantes aux 
dates ci-après indiquées : 

Capdenac. — 11 mai, 6 h., devant 
la mairie. 

Lunan. — 11, 8 h. 45, maison du 
forgeron, à la Pierre-Levée. 

Saint-Félix. — 11, 10 h., Baraque-
Saint-Jean. 

Felzins. — 11, 13 h. 30, devant 
l'Eglise. 

Lentilhac. — 11, 15 h. 30, devant 
l'église. 

Montredon. — 12, 6 h., sur la 
route. 

Bagnac. — 12, 7 h. 45, derrière 
l'église. 

Prendeignes. — 12, 13 h., ferme 
Gazabel, au Pont-des-Crosses. 

Viazac. — 12, 15 h., derrière 
l'église. 

Saint-Perdoux. — 13, 6 h., au chef-
lieu. 

Fourmagnac. — 13, 10 h. 30, au 
bourg. 

Planioles. — 13, 15 h., sur la route. 
Camburat. — 13, 13 h. 30, sur la 

route. 
Figeac (Est). — 14, 6 h., allées des 

Platanes. 
Figeac (Ouest). — 14, 8 h., allées 

des Platanes. 
Lissac-et-Mouret. — 14, 13 h., de-

vant l'Eglise de Lissac. 
Cambes. — 14, 15 h. 15, sur la rou-

te. 
Camboulit. — 15, 6 h., Sol-de-Ley-

me. 
Faycelles. — 15, 8 h., sur la route. 
Béduer. — 15, 10 h., sur la route. 
Boussac. — 15, 13 h. 30, près de 

l'église. 
Corn. — 15, 14 h. 45, sur la route. 
Espagnac-Sainte-Eulalie. — 16, 6 

h., au bourg d'Espagnac. 
Brengues. — 16, 7 h., près l'église. 
Grèzes. — 16, 9 h., sur la route. 
Espédaillac. — 16, 13 h. 30, devant 

la maison Bargues. 
Quissac. — 1G, 15 h. 30, sur la 

route. 
Caniac. — 18, 6 h. 30, champ de 

foire. 
Soulomès. — 17, 8 h. 30, lieu de la 

fête. 
Saint-Sauveur-la-Vallée. — 18, 10 

h., devant l'école. 
Labastide-Murat. — 18, 13 h. 30, 

(levant la gendarmerie. 
Beaumat. — 18, 16 h. 15, lieu de 

la fête. 
Vaillac. — 19, 6 h., lieu des fêtes 

locales. 
Montfaucon. — 19, 7 h. 15, hôtel 

lugol. 
Fontanes-Lunegarde. — 19, 9 h„ 

sur la route. 
Durbans. — 19, 13 h., au hameau 

de Ladignac. 
Flaujac. — 20, 6 h., à Lalbigues. 
Saint-Simon. — 20, 7 h. 30, sur la 

route. 
Sonac. — 20, 8 h. 30, près de l'égli-

se. 
Assier. — 20, 10 h„ devant l'église. 
Livernon. — 20, 13 h., sur la route. 
Reyrevignes. — 22, 6 h., sur la 

route. 
Issepts. — 22, 8 h. 30, champ de 

foire. 
Fons. — 22, 10 h., sur la place. 
Le Bouyssou. —- 22, 14 h. 30, sur 

la route. " 
Saint-Bressou. — 22, 16 h., sur la 

Place. 
Le Bourg. — 23, 6 h., sur la place. 
Théminettes. — 23, 8 h. 30, au 

bourg. 
Thémines. — 23, 10 h., sur la pla-ce. r 

Issendolus. — 23, 13 h. 30, à l'hô-
Pital. 

Albiac. — 23, 16 h., devant l'église. 
. Rueyres. — 25, 6 h., près de la mai-

rie. 
Aynac. — 25, 7 h. 30, sur la place. 
Leyme. — 25, 10 h., près de la mai-

son de santé. 
Molières. — 25, 13 h., sur la place. 
Espeyroux. — 25, 15 h. 30, sur la 

route. 
Anglars. — 26, 6 h., sur la place. 
^acapelle-Marival. — 26, 7 h. 15, 

SUl' le foirail. 
Saint-Maurice. — 26, 10 h., au vil-lage. 
*fbathude. — 26, 13 h. 30, sur la 

routf. à la Remise. 
Mainte-Colombe. — 26, 15 h. 30, sur 

d Piace de la Mairie. 

Montet-et-Bouxal. — 27, 6 h., à la 
Vitarelle. 

Terrou. — 27, 9 h., au bourg. 
Gorses. — 27, 13 h. 30, sur la route. 
Latronquière. — 27, 15 h., devant la 

mairie. 
Saint-Cirgues. — 28, 7 h., devant 

l'église. 
Lauresses. — 28, 8 h. 45, sur la rou-

te, rét 
Saint-Hilaire-Bessonnies. — 28, 10 

h., au hameau de la Fau. 
Sénaillac. — 28, 16 h., sur la place. 
Sousceyrac. 29, 6 h., sur la place. 
Calviac. — 29, 8 h., sur la place. 

Union Vélocipédique de France 
RÈGLEMENTS 

La Commission Sportive tient à 
signaler, à nouveau, aux Direc-
teurs des Vélodromes et aux orga-
nisateurs de courses que toute 
personne prêtant son concours à 
l'organisation d'une épreuve quel-
conque doit être unioniste et que, 
d'autre part, les trois commissai-
res de courses, le starter, le juge à 
l'arrivée doivent être : soit mem-
bres individuels de l'U. V. F., soit 
membres du bureau d'une société 
affiliée (Président, Vice-Président, 
Secrétaire ou Trésorier). 

Probité 
Le nommé Albert Delpech, ouvrier 

chapelier, et le soldat Tabairly, infir-
mier au 7°, ont trouvé, lundi soir, sur 
la place publique, un porte monnaie 
contenant une certaine somme. Ils se 
sont empressés de le déclarer au bu-
reau de police et son propriétaire a pu 
le réclamer à M. Delpech. 

*** 
Le jeune Barre, âgé de 5 ans, de-

meurant 5, impasse Nadaillac, a trou-
vé une montre en argent qu'il tient 
à la disposition de la personne qui l'a 
perdue. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 4 mai 1914 

LAITIÈRE FRAUDEUSE 

Malgré la surveillance exercée par 
la police, malgré les mesures sévères 
prises contre les fraudeurs, il est 
encore des laitières qui ne peuvent se 
dispenser de mettre de l'eau dans le 
lait qu'elles vendent. 

C'est ainsi que la nommée Bouys-
sou, née Talayssat, de Cahors, lai-
tière, a été surprise vendant du lait 
falsifié. 

Le tribunal correctionnel l'a con-
damnée à 15 jours de prison et à 100 
francs d'amende. 

Le sursis est accordé à la fraudeu-
se pour la prison. 

Facilités de circulation 
accordées aux Ouvriers Agricoles 
Une réduction de 50 0/0 sur le 

prix des places de 3° classe du Tarif 
général sera accordée jusqu'au 30 
novembre 1914 et sous réserve d'un 
parcours simple de 100 kilomètres 
au minimum, soit 200 kilomètres 
aller et retour, aux ouvriers agrico-
les se rendant d'une gare quelconque 
du réseau d'Orléans à une gare quel-
conque des sections de : 

Juvisy à Orléans ; Brétigny à 
Tours ; Auneau à Etampes ; Etam-
pes à Bellegarde-Quiers ; Orléans à 
Malesherbes ; Orléans à Montargis ; 
Orléans à Gien ; Orléans à Tours ; 
Orléans à Argenton ; Tours à Sain-
caize ; Tours à Châteauroux ; Tours 
à Port-derPiles ; Port-de'Piles à Ar-
genton ; Châteauroux et Argenton à 
La Châtre. 

Les ouvriers paieront place entiè-
re à l'aller, mais lors de leur voyage 
de retour, qui devra s'effectuer dans 
un délai minimum de quinze jours et 
maximum de deux mois, ils seront 
transportés gratuitement sur présen-
tation d'un certificat visé par le Maire 
de leur commune d'origine et par le 
Maire de la commune où ils auront 
été employés, constatant qu'ils sont 
ouvriers agricoles. 

Arrondissement de Cahors 

Gazais 
Passage de Troupes. — On nous 

annonce pour le 22 mai, le passage 
du deuxième groupe du 18e d'artille-
rie, de retour de la Courtine et ren-
trant à Agen. 

L'effectif comprendra : 8 officiers, 
24 sous-officiers, 198 canonniers ou 
soldats, près de 200 chevaux et une 
trentaine de voitures. 

Espérons que MM. les officiers tien-
dront à ménager leurs hommes et 
leurs montures en mettant à profit 
les avantages de la ligne droite, et 
qu'ils ne nous feront pas faux-bond 
comme le firent leurs collègues du 
premier groupe, qui devaient passer, 
il y a un mois, et qui, malgré la con-
firmation du séjour à Cazals, adres-
sée à M. le maire, par le colonel,déci-
dèrent, on ne sait pourquoi, à la der-
nière heure, de changer l'itinéraire, 
et ce, au grand préjudice des fournis-
seurs de la localité qui firent inutile-
ment des provisions qui leur restè-
rent ensuite pour compte. 

Anglars-Juillac 
Disparu. — Un jeune soldat de la 

classe 1913 nommé Chanteloup, dit le 
« Charentais » détaché au service de 
l'établissement de l'annexe, a disparu 
dimanche soir, à la rentrée des per-
missionnaires. 

Des recherches furent aussitôt fai-
tes par les soins du service de l'an-
nexe. 

Le brigadier qui était chargé d'as-
surer le service des recherches trou-
va, dans la soirée de lundi, en sui-
vant minutieusement les traces de 
chaussures, unecourvertured'écurie, 
un manteau et des souliers, le tout 
laissé par le jeune soldat dans une 
grange située au pied du bois d'An-
glars, a trois kilomètres de l'annexé. 

On n'a pas encore des nouvelles de 
Chanteloup. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Fêtes de mai. — Le beau temps a 
favorisé nos fêtes pendant toute la 
journée de lundi. 

Dans la matinée, le comité s'est 
multiplié pour l'exécution de la partie 
du programme concernant les jeux 
divers et le public s'est porté sur ces 
points pour y assister. 

A deux heures, le quai Legendre se 
garnit de curieux. On organise la 
course de bicyclettes, qui sera très in-
téressante. En voici les résultats : 

Locale. — 1" prix, 15 fr., Mas, de 
Figeac ; 2e prix, 10 fr., Orval, de Fi-
geac ; 3e prix, 10 fr., Cantournet, de 
Maurs. 

Internationale. — 1er prix, 40 fr., 
Pourcel, de Villefranche-d'Aveyron ; 
2e prix, 22 fr., Gabrial, d'Aurillac ; 3" 
prix, 12 fr., Guibart, de Cahors. 

Les fêtes foraines ont été superbes 
et ont produit des recettes considéra-
bles. 

Le clou de la troisième journée 
était certainement le concert donné 
par l'Harmonie, sur une estrade dres-
sée au milieu du rond-point Saint-
Martin. 

L'exécution des morceaux portés au 
programme a été brillante et forte-
ment applaudie par l'assistance. Les 
établissements voisins ont dû faire 
bonne recette, car le Tout-Figeac com-
posait l'auditoire. 

En terminant notre compte rendu 
de ces magnifiques fêtes de mai, il est 
de notre devoir d'adresser nos plus 
sincères félicitations à tous les mem-
bres du comité, qui, dans un délai très 
restreint, en ont assuré le succès, à 
l'harmonie les Artisans réunis, qui a 
participé dimanche au défilé des so-
ciétés de gymnastique. 

A l'orphéon l'Union fraternelle qui 
nous a régalé dimanche d'un concert 
de gala très goûté du public massé 
sur la place de la Raison. 

Puisque les lampions sont éteints, 
disons que pendant toute la durée des 
fêtes, le calme le plus complet a régné 
et aucun incident sérieux n'a été cons-
taté. Ce qui fait honneur à notre bon-
ne population figeacoise, 

*** 
Nous apprenons qu'à l'occasion de 

ces fêtes, un personnage charitable 
de notre ville, a fait adresser à l'éco-
nomat de Phôpilal-hospice une som-
me de 100 francs, destinée à amélio-
rer l'ordinaire des nombreux pension-
naires de cet établissement pendant 
les trois jours des réjouissances. 

Ce geste gracieux honore son au-
teur. 

A Vinstruction. — L'information 
suivie contre Louis Cayssalié, direc-
teur du Crédit populaire, se poursuit 
très activement. Pendant ce temps, 
la liste des victimes s'allonge déme-
surément. 

Et ce n'est pas encore fini. 

Camburat 
Décès. — Dimanche, ont eu lieu à 

Camburat, les obsèques de Latapie 
Joseph, cultivateur à La Devèze, âgé 
de 35 ans, décédé à la suite d'une ter-
rible et très longue maladie. 

Dans cette triste circonstance, nous 
adressons à tous les membres de 
cette honorable famille, si cruelle-
ment éprouvée, nos condoléances 
attristées. 

Classement des chevaux en 1914. — 
La commission de classement des 
chevaux, juments, mulets, mules et 
des voitures attelées susceptibles 
d'être requis pour le service de l'ar-
mée se rendra à Camburat le 13 mai 
prochain à une heure et demie, sur 
la route. 

Lunan 
Les retraites ouvrières. — Le mi-

nistre du travail vient d'informer M. 
le maire de la liquidation de retraite 
de Fizes Prosper, de la Confie. 

M. le percepteur se rendra à la 
mairie le jeudi 14 mai pour opérer les 
mutations de 1915 ; avis aux intéres-
sés. 

Montredon 
Récompense. — Par délibération 

récente, le conseil municipal de Ba-
gnac a voté en faveur de M. Lherm, 
secrétaire de la mairie de Montredon, 
des félicitations et des remerciements 
ainsi qu'une somme de 50 fr. pour le 
récompenser de son active participa-
tion relativement à l'application de 

la loi des retraites ouvrières et pay-
sannes dans la commune deBagnac. 

Félicitations. 
La fondre.— Pendant le dernier 

orage qui s'estdéchainé dans nos pa-
rages, la foudre est tombée sur le 
clocher de l'église. 

Les dégâts relativementimportants 
sont couverts par une assurance. 

Gorses 
« Où Von voit qu'il est des accommo-

dements avec. .. le ciel. » 
Vival est un ennemi de la religion, 

Vival est un athée et un impie, Vival 
est un franc-maçon ! Tel était autre-
fois le cri de ralliement, de la coali-
tion cléricalo-réactionnaire contre le 
vaillant et regretté député de l'arron-
dissement de Figeac. 

Aujourd'hui, les rôles sont renver-
sés ! La franc-maçonnerie a cessé 
d'être un épouvantai!, même à l'usage 
des petits enfants et des bigotes tom-
bées dans la décrépitude. Chose extra-
ordinaire et pourtant véridique ! Elle 
a recruté des adeptes parmi les cléri-
caux de Gorses. Le propre vicaire de 
cette paroisse s'est subitement em-
ballé pour un trois points. Aux der-
nières élections législatives le mot 
d'ordre de la sacristie, colporté par 
le quarteron de « Jeunesses catholi-
ques », était : 

Sus à Bécays ! 
Aux urnes pour le frère Colrat ! 
Ce n'est pas nous, bien entendu, 

qui reprocherons au citoyen Colrat 
d'être affilié à une loge, bien que nous 
trouvions étrange qu'on puisse être en 
même temps anticlérical à Tunis et 
clérical à Figeac. 

Mais nous demandons au bouillant 
vicaire de Gorses, nous demandons à 
MM. Gouzou, Moncan^ et autres mem-
bres de la « Jeunesse catholique » de 
Gorses comment ils accommodent leur 
dernier vote avec les principes cléri-
caux qu'ils affichent. 

Avouons que nous vivons en des 
temps bien extraordinaires ! Avouons 
aussi que la casuistique n'a pas dit 
son dernier mot. 

Livernon 
Nécrologie. — M. Pégourié Antoine 

est décédé à Bélinac, le 4 mai à l'âge 
de 61 ans. 

Ses obsèques ont eu lieu le 5. Nos 
condoléances à sa famille. 

Foire. — La foire du 5 mai a été 
assez belle. Voici quelques cours pra-
tiqués: 

Bœufs d'attelage vendus de 8 à 900 
francs ; agneaux de 20 à 35 fr. pièce ; 
les porcelets ont été cédés à des prix 
très bas : 7 fr. 50 à 10 fr. pièce ; volail-
le 0,75 le demi kilo ; œufs 0,75 la dou-
zaine ; chevreaux 5 à 9 fr. pièce ; oisil-
lons 3 fr., escargots gros blancs 0,50 
le 100. 

Grèzes 
Nous avons publié dans notre 

numéro de dimanche un fait divers 
relatant la mort d'un ouvrier,victime 
d'un accident de travail. 

Danscettenote,notrecorrespondant 
disait « qu'il semblait qu'un peu plus 
de prévoyance aurait suffi pour évi-
ter cet accident mortel. » 

Nous recevons à ce sujet une lettre 
de protestation contre la note de no-
tre correspondant; mais cette lettre 
contenant des menacesviolentes,con-
formément à laloi,nous ne l'insérons 
pas. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Passage de troupes. — Une colonne 
du 18e d'artillerie, venant du camp 
de la Courtine,comprenant 8 officiers, 
24 sous-officiers, 198 brigadiers et 
canonniers, 208 chevaux et 30 voitu-
res, séjournera à Gourdon, le 21 mai. 

Tribunal correctionnel. — Violen-
ces et voies de fait. — Nous avons 
relaté en son temps cette affaire dans 
laquelle le sieur Pierre Augié, culti-
vateur au moulin de Caroul, est pré-
venu d'avoir, dans la nuit du 14 au 15 
mars, tiré, un coup de fusil dans la 
fenêtre de M. Véry, propriétaire à 
Laveyssière-de-Nozac. Ce dernier n'a 
pas été atteint. Les plombs, après 
avoir brisé la vitre, se sont logés 
dans le mur, à quelques centimètres 
au-dessus de sa tête. 

Augié ne se rappelle de rien. Son 
défenseur, Me de Boisson, du bar-
reau de Sarlat, a soulevé une excep-
tion d'incompétence. Le prévenu re-
lève de la Cour d'assises. Ainsi en 
décide le tribunal. 

— M. M..., de Souillac, a acheté de 
la saccharine pour la fabrication 
d'un produit destiné à la destruction 
des animaux nuisibles. La vente de 
la saccharine est réglementée. M. 
M... voulait acquitter les droits, mais 
par suite de circonstantes indépen-
dantes de sa volonté, ces droits ne 
purent être fixés. De bonne foi, il 
écrivit à la direction des contribu-
tions indirectes qui s'empressait de 
lui répondre... par un procès-verbal 
pour circulation sans titre de mouve-
ment. Le tribunal constate l'entière 
bonne foi, mais condamne néan-
moins à 5 francs d'amende augmen-
tée de 2 décimes et demi et à la peine 
complémentaire de 5 francs d'a-
mende. 

— Bru, étameur ambulant, 16 fr. 
d'amende pour ivresse. 

— Jean Hardi et Alfred Rigodon 
encourent quinze jours de prison 
pour infraction à la loi du 16 juillet 
1912. 

— Deux autres prévenus du même 
délit sont relaxés. 

— René Degraëve, sujet belge, est 
condamné à 100 francs d'amende 
pour infraction a la loi sur les étran-
gers. 

— Enfin la femme Marie Barrière, 
qui a exercé des violences légères 
sur une de ses voisines, est condam-
née à 50 francs d'amende. 

Labastide-Murat 
Cultivateur tamponné par un 

Cycliste. — Mardi 5 mai, vers six heu-
res du soir, M. Rigal fils,deFouiîlole, 
commune de Monfaucon, se rendait 
à bicyclette en compagnie de deux 
camarades à Soulomès chez M. Alfred 
Guerrien, marchand de cycles, à l'in-
tention de retirer son vélo en répara-
tion. Arrivé au fond de la côte du 
cimetière de Soulomès, trois paysans 
rentrantdelafoirede Labastide-Murat 
cheminaient dans la direction du cy-
cliste qui corna éperdument sans être 
entendu. Tout à coup, sans qu'on 
sache pourquoi, l'un des cultivateurs 
nommé Imbert, de Verliés, commu-
ne de Saint-Cernin, se dirigeait pré-
cisément du côté où passait le jeune 
Rigal qui le tamponnait violemment. 
Dans sa chute, Imbert qui s'était 
évanoui, avait reçu une large blessu-
re au crâne. Le blessé fut immédiate-
ment transporté à l'hôtel de M. Guer-
rier, où les premiers soins lui furent 
donnés, tandis qu'on courait préve-
nir M. le docteur Alayrac,deLabasti-
de. 

Espérons que ce fâcheux accident 
n'aura pas de suites graves et qu'il 
servira de leçon aux jeunes cyclistes 
imprudents. 

Bibliographie 

Lamothe-Cassel 
Crédit agricole. — A l'issue de la 

conférence faite dimanche par M. le 
docteur Darquier, maire de Cahors, 
conférence dont nous parlons d'au-
tre part, une Caisse de Crédit Agrico-
le a été aussitôt formée et l'assem-
blée a élu le conseil d'administration 
suivant : 

Président: M.Meulet,ancien maire, 
propriétaire ; 

Vice-Présidents : MM. Montai, pro-
priétaire, maire de Lamothe-Cassel, 
Rajade, propriétaire, maire d'Ussel ; 

Secrétaire : M. Gras, président de 
la Mutuelle Bétail : 

Administrateurs : MM. David, 
adjoint, à Ussel ; Delfau propriétai-
re, Vinges Louis, AstorgPaul. 

Salviac 
Touring-Club de France. — Le Tou-

ring-Club de France vient de grati-
fier son délégué de Salviac de poteaux 
et plaques indicatrices de distances 
kilométriques concernant les locali-
tés de Marminiac, Campagnac, Catus 
Thédirac, Rampoux et Concorès. 

Ces poteaux ont été placés ces jours 
derniers par le sympathique agent 
voyer de Salviac, M. Médard. 

Rampoux 
Découvertes archéologiques. — Tout 

dernièrement, un ouvrier envoyé à 
Rampoux par le sous-secrétariat des 
beaux-arts, a découvert dans la co-
quette petite église de ce modeste vil-
lage des fresques d'une valeur ines-
timable ainsi qu'un arbre de Jené 
qui fait l'admiration de tous les con-
naisseurs. 

Souillac 
A l'union sportive souillacoise. — 

Dimanche dernier, 3 mai, les jeunes 
Marcel Laroumanie et Edouard Del-
cayre, tous deux membres actifs de 
l'U. S. S., ont franchi, à pied, les 14 
kilomètres qui séparent Martel de 
Souillac, en 58 minutes. 

Si l'on considère que la route est 
très accidentée et qu'il y a plus de 5 
kilomètres de montée, que, de plus 
la course avait lieu sans entraîneurs, 
on doit reconnaître que ce fait cons-
titue une performance remarquable. 

Nos félicitations à nos jeunes 
champions. Mais quand donc les 
difficultés financières seront-elles 
surmontées, et l'U. S. S. pourra-t-elle 
s'affilier à l'U. S. F. S. A. pour parti-
ciper aux championnats? 

Souhaitons que ce soit bientôt. 
Etat civil. — Naissances : Marie-

Jeanne Lajugie, Pierre Lautier, Marie-
Louise Roussel. 

Mariages : Léon Salagné, cultiva-
teur à Creysse, et Marguerite Ségala. 

Joseph Uturald, meunier, et Adé-
laïde Savauyaud, sans profession. 

Décès : Francine Chavelaubre, veu-
ve de François Laval, cultivatrice, 79 
ans, à Présignac ; Jean Cicar, cultiva-
teur, 64 ans, rue de l'Hôpital ; Jean 
Delpech, cultivateur, 79 ans, à Saint-
Etienne ; Léonie Soult, épouse Eugè-
ne Bouyjou, institutrice, 28 ans, rue 
de la Halle ; Pierre Teillard, sans pro-
fession, 75 ans, rue de l'Hôpital. 

St-Michel-de-Bannières 
Élections municipales complémen-

taires. — Par arrêté préfectoral, en 
date du 30 avril, les électeur de la 
commune de St-Michel-de-Bannières 
sont convoqués pour le dimanche 24 
mai, à l'effet d'élire deux conseillers 
municipaux, en remplacement de 
MM. Limes maire et Blaty conseiller 
municipal, décédés. 

Un nouvelle Muse — la dixième — 
vient d'être élue : la Muse de la Chan-
son. A cette occasion, Les Annales 
ont la charmante idée d'offrir à leurs 
lecteurs dix chansons (paroles et mu-
sique), choisies parmi les plus célè-
bres des chansonniers d'hier et d'au-
jourd'hui -.depuis Le Père la Victoire, 
chanté par Paulus, jusqu'à L'infati-
gable M. Poincaré. de Fursy, et La 
Tangomanie, de Dominique Bonnaud. 
Voilà un numéro qui fera prime ! Il 
contient, en outre, avec un article 
documenté d'Adolphe Brisson sur la 
Chanson satirique, une admirable 
étude de Maurice Barrés sur Jeanne 
d'Arc à Domrémy, et des notes d'un 
haut intérêt d'Edouard Herriot sur 
l'Angleterre. 

On s'abonne aux bureaux des An-
nales, 51, rue Saint-Georges, Paris, et 
dans tous les bureaux de poste : 10 fr. 
par an (étranger : 15 fr.). Le numéro : 
25 centimes. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU MIDI 
Le Rapport du Conseil d'Adminis-

tration, dont il vient d'être donné 
lecture à l'Assemblée Générale des 
Actionnaires de la Compagnie du 
Midi, renferme des renseignements 
intéressants sur les améliorations 
de toute nature qui ont été apportées 
dans l'exploitation du réseau et qui 
témoignent des efforts continus de 
cette Compagnie pour assurer une 
bonne marche de ses services. Vingt-
Cinq Millions ont été consacrés, pen-
dant l'exercice 1913, à l'achat de ma-
tériel neuf, à des travaux d'agrandis-
sement et de transformation de ga-
res, au développement des installa-
tions de sécurilé ainsi qu'à la cons-
truction d'usines hydro-électriques 
pour la traction des trains dans la 
région pyrénéenne. 

Les relations entre Paris et les sta-
tions balnéaires et climatériques des 
Pyrénées ont été sensiblement amé-
liorées ; de nouveaux express et rapi-
des ont été créés entre Toulouse et 
Bordeaux, Toulouse et Lourdes, Tou-
louse, Narbonne et la Cerdagne Fran-
çaise. 

Un service d'auto-cars a desservi 
les principaux cols des Pyrénées 
centrales, la Corniche Basque et les 
cols des Basses-Pyrénées, ce service 
va être développé, au' cours de l'été 
prochain, de manière à permettre 
aux touristes de parcourir la chaîne 
des Pyrénées sur toute sa longueur 
de Biarritz à Cerbère. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fêtes de l'Ascension 
et de la Pentecôte 

Validité exceptionnelle des billets* 
Aller et Retour 

A l'occasion des Fêtes de l'Ascen-
sion et de la Pentecôte 1914, la Com-
pagnie d'Orléans rendra valables 
comme suit : 

Ascension : du mardi 19 avril au 
dernier train du mardi 26 mai. 

Pentecôte : du jeudi 28 mai au der-
nier train du jeudi 4 juin 

Les billets Aller et Retour ordinai-
res délivrés aux prix et conditions 
des Tarifs spéciaux G. V. Nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expire-
ra après les dates extrêmes indiquées 
ci-dessus. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

R
Rpi$PONDANC{ 

PAR fc 
ty* A PEU DE FRAIS 

et sans aucun déplacement, vous pouvez 
profiter des leçons pratiques de l'ECO LE PIGIER : 

Commerce, Finance, Ecriture, Lan-
gues, Comptabilité, Sténographie, 
Dactylographie, Droit, Destin 
Industriel, Publicité, etc. 

Les leçons étant les mêmes que 
celles données sur place à l'Ecole, les 
Elèves par correspondance jouissent 
des mêmes avantages que ceux sur 
place : Diplômes, Emplois. L'Ecole 
Pigier prépare en outre par Corres-
pondance à tous les examens de 1 en-

seignement primaire, primaire supérieur et secondaire, 
et aux Carrières Administralloes. Envoi gratuit du 
Programme C. Boulevard Poissonnière, 19, PARIS. 
INTERNAT pour Jeunes Gens. Confort moderne. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris le 6 Mai 1914. 

Le marché est inactif et plutôt 
lourd. 

Notre 3 °/o s'inscrit à 86,77. 
L'Extérieure espagnole cote 88,40, 

l'Italien 96,05, le Turc 81,95 etleSerbe 
81.35. Les fonds russes sont plus fai-
bles : le 3 %1891 termine à 73,25, le 
1896 à 69.85, le 5 % 1906 à 100,95, le 
4 1/2 1909 à 96,90 et le consolidé à 
88,20. 

Nos établissements de crédit de-
meurent indécis. La Banque de Paris 
est à 1592, le Comptoir d'Escompte à 
1037, le Crédit Foncier à 894, le Crédit 
Lyonnais à 1618 et la Société Générale 
à 796. 

Parmi les chemins français, l'Est 
ex-coupon, fait 906 et le Nord 1700. 

Le Rio-Tinto fléchit à 1740. 



ETUDE 
DE 

ME JEAN MÉÏUC 
AVOUÉ A CAHORS 

5, rue Fénelon, 5 
Suce1- de Mes CHATONET et LACOSSE 

Extrait 
d'un jugement de divorce 
Suivant jugement contradic-

toirement rendu par le tribunal 
civil de première instance de 
Cahors, le trente décembre mil 
neuf cent treize, enregistré, si-
gnifié et devenu définitif, le di-
vorce, par voie de conversion, a 
été prononcé entre Madame 
Marie AURIMOND, sans profes-
sion, demeurant et domiciliée 
autrefois au Bordiel, commune 
de St-Laurent et actuellement 
au Luc, près Moissac, et son 

mari, Monsieur Jean LEYGUES, 
propriétaire-cultivateur, domi-
cilié et demeurant au Boulvè-
Bas, commune de St-Laurent. 

Pour extrait certifié sincère 
et véritable. 

Cahors, le cinq mai mil neuf 
cent quatorze. 

L'avoué de la demanderesse, 
Signé : J. MÉRIC 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Le Printemps aux Pyrénées, 
sur la Côte d'Argent 

et au Roussillon 
Il est délivré dans toutes les gares 

du réseau d'Orléans et dans ses bu-
reaux de ville à Paris des billets al-
ler et retour de toutes classes à prix 
très réduits valables 33 jours et pro-
longeâmes moyennant supplément 
pour Pau, Biarritz, Saint-Jean-de-Luz, 
Arcachon, Vernet-les-Bains, Amélie-
les-Bains, Banyuls-sur-Mer, etc.. 

Quotidiennement plusieurs trains 
rapides ou express dans chaque 
sens entre Paris et Pau-Biarritz, 
comportant de grandes voiiures à 
bogies ét inter-circulation. Jusqu'au 
2 mai 1914, train de luxe quotidien 
extra rapide de nuit « Pyrénées-Côte-
d'Argent » composé de wagons-lits, 
avec salons-lits, lits ordinaires et 
couchettes, (Service direct entre Ca-
lais-Maritime et Irun à l'aller et entre 
Biarritz-Ville et Calais-Maritime au 
retour en correspondance avec le 
service de ou pour Londres). 

Pour les relations avec le Roussil-
lon via' Montauban-Toulouse, service 
rapide de luxe quotidien « Paris-Bar-
celonne Express » avec wagons-lits 
et voitures des trois classes à couloir 
entre Paris-Quai-d'OrsayetPort-Bou : 
entre Paris-Quai d'Orsay et Villefran-
che-Vernet-les-Bains, voitures direc-
tes lIe et 2e classes, à couloir. 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

La Société Anonyme 
des Produits Hygiéniques du 

BON SAMARITAIN 
au capital de 200.000 francs, de-
mande dans chaque grande vil-
le, représentants bien introduits 
auprès de la clientèle des parfu-
meurs, coiffeurs, bazars, mer-
ciers, etc. Adresser les deman-
des avec références sérieuses à 
Monsieur l'abbé Yzart, Archi-
prêtre de la cathédrale St-Jean-
Baptiste à Perpignan. 

Jw. MAURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LytfE ÇAMBETTA 
et des Ecoles Normales 

8, RUE FÉNELON, en faoe la Halle 
Consultations de B à 6 heures 

IMPRIMERIES A. COUESLANT \ 
CAHORS (Lot) 

ALENÇON (Orne) 
-loi-

21 PRESSES 
m I 

'H-

#■ USINE DE CAHORS 4 

Installation ♦Moderne 
- *'» 

 ~ïïi 

Travaux en tous genres 

LIVRAISON RAPIDE. - PRIX MODÉRÉS 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 

TÉLÉPHONE A% GRANDE PHARMACIE 
DE LA CROIX-ROUGE 

La plus lrt)portai)te Pharrrçacle de toute la région. 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 
VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GJtRNftL, M, i, Pharmacien de lre disse 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des PkarmaciéS 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) — CAHORS 

La PHOSPHIODE GARML 
remplace l'Haile de Foie de Morue 

POUR LE TRAITEMENT & LA GUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 f r. 50. — Le litre : 6 fr. 

La phosphjode Çarnai 
et le Çorps Médical 

ATTESTATION ÏÏVM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

al fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

t mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mule l'appétit, fortifie le* bronches. » 

Docteur ORTEL, 
de la Faculté de Médecine de Paris, 

% Boulevard Ornano, Paris. 

33e rîs à '"JTOTCIIOtisse ;par Cahors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j a,i:,ivé

1
e 

j départ. 
BRIVE... \ hr^vée 

( départ. 
Gignac-Cressensae. 
SOUILLAC \ :i.n'■• 

. ( dep . 
CAZOULES 
Lamothe-Fénelon . 
Xo/iic 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis- Calus. 
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CAHORS j^f; 
Sept-Ponts 
Cieurâc 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBANarr. 
TOULOUSE., air. 

739 3 1123 121 23 35 1125 
OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
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X>«3 Toulouse à SParis j>£vr Cahors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... | • 
( dep. 

Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Pèyriï... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 

SOUILLAC. j J-
Gignac-Cressens.. 

BRIVE j J-
PARIS.. (A.)arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

(') Le train 1132 n'a lieu 

42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 
RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS 

1", 2", 3- clas. 1", 2", 3" clas. 1-, 2\ 3' clas. f, 1', 3" classes i", 2', 3* clas. l", f, 3- clas. 1", 2\ 3* clas. 
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" rapide " ne prennent les voyageurs de 2- et 3- classes que dans des conditions déterminées : consulter 

que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-I 
PARIS (Orsay) départ. I 20 27 
St-Denis-près-Martel. 5 46 
Vayrac 5 54 
Retaille (arrêt). 5 58 
Puyhrun 6 6 
Bretenoux-Biars 6 18 
Port-de-Gagnac 6 25 
Laval-de-Gère 6 34 
Lamativie 6 55 
Siran (arrêt) 7 11 
La Roquebrou 7 26 
AURILLAC.. arrivée. 8 5 

» 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

artel et 
22 51 
13 52 
14 3 
14 7 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

Aurillac 
10 
20 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay)arrivée 

4 32 

5 44 
6 2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
6 39 
6 46 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 
17 
17 
17 

4 

59 
5 

12 
19 
46 

Nota 
arrive *'c. ,'"'s. '°.ilrs dc foires à Aurillac un train part d'Auriilac à 5~ffr5- soir et a M-DcHis a / h. 17 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

6 50 

7 31 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

10 58 

11 58 

12 38 

12 50 

13 4 

13 8 

13 16 

13 26 

15 32 

16 40 

17 20 

18 2 

18 17 

18 21 

18 29 

18 40 

19 42 

20 54 

21 37 

21 45 

» 

» 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 

Martel.. .. 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac. 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson. ar. 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon ...".' ] 
Payrignac (arr. ) 
GOURDON. . 

» 

» 

» 

» 

5 52 

6 » 

6 40 

6 54 

7 8 

7 14 

7 19 

8 » 

8 10 

9 17 

10 9 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

4 55 

5 51 

12 14 

12 28 

12 34 

12 39 

13 10 

13 21 

14 22 

15 21 

20 1 

20 17 

20 23 

20 28 

20 58 

21 7 

21 51 

9 12 13 29 20 43 
9 23 13 44 20 54 
9 31 13 56 21 2 
9 36 14 3 21 7 
9 43 21 13 
9 52 14 19 21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 36 10 58 
7 44 — 
7 51 11 13 
7 56 11 23 
8 6 11 37 
8 17 11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE. 
CAPDENAC. 

5 26 9 50 12 55 17 42 » o m 
10 1 13 5 16 » 20 58 » 0 6 3 
10 12 13 18 16 17 21 18 » 7 16 
10 25 13 30 16 31 21 31 » 7 30 
10(«41 » 16 51 21 52 » 7 51 
10 52 13 59 17 » 22 2 » 8 4 

» » » 22 11 » 8 14 
11 13 14 21 17 20 22 26 3 54 8 29 
11 24 14 32 17 31 22 37 » 8 41 
11 38 » 17 45 22 52 4 22 9 » 
11 48 14 53 17 55 23 1 4 35 9 11 
11 55 14 58 17 59 23 7 4 56 9 17 
12 4 15 7 23 17 5 9 9 28 
12 13 15 16 18 13 23 26 5 37 9 37 
12 33 15 38 18 33 23 47 6 18 9 59 
22 55 23 54 4 46 8 43 19 14 » 

dép. u 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC jjr-
TOULOUSE 

— 8 20 10 » 20 27 » 22 51 
7 55 19 7 18 42 4 22 » 12 41 
8 21 19 32 19 6 » » 13 6 
8 32 19 43 19 14 » » 13 18 
8 40 19 51 19 21 4 53 » 13 26 
8 45 » 19 25 4 55 » 13 34 
8 59 » 19 37 » » 13 47 
9 18 » 19 53 5 17 » 14 8 
9 32 » 20 4 5 27 » 14 22 
9 45 » » » » 14 35 
9 55 » 20 24 5 44 » 14 47 

10 4 » 20 33 » » 14 57 
10 24 » 20 53 6 8 17 10 15 19 
10 35 » 21 4 6 19 17 23 15 30 
10 58 » 21 13 6 26 » 16 5 
15 53 0 23 9 35 20 49 

T>& Cahors à JLVit>os 
CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).. 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIROS 
PARIS (Orsay)... 

6 3 7 28 12 40 18 52 
6 17 7 50 12 54 19 7 
6 21 12 58 19 11 
6 28 8 8 13 5 19 19 6 34 8 19 13 11 19 27 6 46 8 46 13 22 19 43 
6 49 13 25 19 46 
6 58 9 11 13 34 19 58 7 5 9 25 13 41 20 6 
7 13 9 37 13 49 20 14 7 23 10 4 13 58 20 27 7 29 10 11 14 4 20 33 22 55 4 46 8 43 

I>e Xvifoos à Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 
14 55 
15 13 

19 50 22 51 10 » 
7 48 15 18 21 9 
7 56 15 26 21 15 
8 6 15 36 21 25 
8 13 15 43 21 32 
8 
8 

22 15 50 21 39 
29 15 57 21 46 

8 37 16 2 21 51 
8 49 16 12 22 1 
8 57 16 20 22 9 
9 2 16 25 22 14 
9 7 16 30 22 19 
9 19 16 42 22 31 

J3€> Cahors à Capdenao 
dép. CAHORS. 

Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry \ 
Conduché. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. - Ar.! 
PARIS (Orsay) 

7 11 13 31 18 29 
7 20 13 40 18 40 
7 31 13 51 18 49 
7 40 14 » 18 57 
7 49 14 8 19 7 
8 2 14 21 19 18 
8 9 14 28 19 24 
8 26 14 37 19 31 
8 34 14 45 19 37 
8 48 15 1 19 50 
8 59 15 12 19 59 
9 9 15 22 20 7 
9 22 15 36 20 18 
9 34 15 48 20 29 

22 55 4 46 8 43 

s» s 
o p. 

O i 'tO 

«•g -a» 

•11.5 " 

^ a jà 

I>e Capdenao èt Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. - dép, 
Lamadeleine 
Toirac , 
Montbrun , , 
Cajarc 
Calvignac 
St-Marlin-Labouval.. 
Samt-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry. [ 
Vers 
Arcambal 
Cabessut. 
CAHORS. - Ar'."" 

20 27 — 
7 23 10 44 
7 34 10 55 
7 44 11 5 
7 52 11 13 
8 4 11 22 
8 14 11 32 
8 23 11 38 
8 30 11 45 
8" 36 11 51 
8 48 12 2 
8 53 12 7 
9 1 12 15 
9 10 12 24 * 
9 18 12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


